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Les permanences du bus dentaire

Les permanences du bus dentaire

Unique en France, le bus dentaire de la Croix Rouge sillonne les routes gersoises depuis novembre 2022. A son bord, un étudiant en sixième année de chirurgie
dentaire supervisé par un chirurgien dentiste, reçoivent les patients pour des soins de premiers recours. Aujourd’hui 9 communes accueillent le bus dentaire suivant
un calendrier préétabli.

Lundi 25 mars : Montesquiou le matin, Ordan-Larroque l’après-midi ; mardi 26 mars : Castelnau d’Auzan, matin et après-midi ; lundi 8 avril : Miradoux de 9 h à 12 h et
de 14 h à 17 h ; mardi 9 avril : Valence-sur-Baïse de 9 h à 12 h et Castéra-Verduzan de 14 h à 17 h ; lundi 15 avril : Estang le matin, Le Houga l’après-midi ; mardi 16
avril : Montesquiou le matin, Ordan-Larroque l’après-midi ; lundi 22 avril : Castelnau d’Auzan, matin et après-midi ; mardi 23 avril : Simorre, matin et après-midi ; lundi
29 avril : Miradoux, matin et après-midi ; mardi 30 avril : Valence-sur-Baïse le matin, Castéra-Verduzan l’après-midi.

Il faut prendre rendez-vous au 05 62 63 57 90.
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